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OUI au paquet fiscal

Enfin
une baisse d’impöts pour tous

OUI au paquet fiscal

1. Un soulagement pour les fam illes
Augmentation de la deduction pour enfants, introduction de deductions pour frais de garde et pour 
familles monoparentales : autant de mesures qui feront baisser les impöts des familles.

2. Une imposition plus juste  pour les personnes mariees
Dans le systeme actuel, les couples maries continuent de payer plus d’impöts que les concubins. 
Le paquet fiscal corrige enfin cette inegalite de traitement.

3. Une baisse d’impöts pour la classe moyenne
Le paquet fiscal diminuera l’impöt federal direct et certains impöts cantonaux. Cette baisse 
d’impöts profitera ä tous, et notamment ä la classe moyenne, etouffee depuis plusieurs annees 
par la hausse incessante des impöts, taxes et cotisations de tout genre. Ces contribuables ont 
vraiment besoin d’un ballon d’oxygene.

4. Un coup de pouce ä la propriete du logement
En majorite locataires, les Suisses revent de devenir proprietaires. Le paquet fiscal contribuera ä 
faciliter l’accession ä la propriete d’un plus grand nombre de personnes gräce ä la suppression de 
la valeur locative, ä la promotion de l’epargne-logement et ä ia deductibilite des interets 
hypothecaires limitee dans le temps. II diminue en plus le risque d’un endettement excessif.

5. Un remede ä long term e pour am eliorer la sante de notre economie
Ces dernieres annees les charges ont augmente davantage que le revenu, reduisant d’autant le 
pouvoir d’achat des consommateurs. En soulageant le contribuable, le paquet fiscal participera ä 
la relance de la consommation et donnera une impulsion positive et durable ä l’economie qui se 
traduira par des recettes supplementaires.

6. Une reforme du droit de tim bre qui fa it l’unanimite
La reforme du droit de timbre de negociation consolidera notre marche financier face ä la 
concurrence etrangere, alors que le relevement de la franchise pour le droit d’emission beneficiera 
surtout aux petites entreprises. Bien que cette reforme fasse l’unanimite, eile est menacee par le 
referendum.

Refuser le paquet fiscal, c’est se priver d’une baisse d’impöts profitable ä tous et prendre le 
risque de repousser de plusieurs annees des reformes indispensables

Toute baisse d’impöts est bonne ä prendre  
OUI au paquet fiscal
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OUI au paquet fiscal

L'essentiel sur la baisse d’impöts 

De quoi s’agit-il?

En juin 2003, le Parlement a approuve le "paquet fiscal", qui reforme l’imposition du couple et de 
la famille, l’imposition du logement et celle du droit de timbre. La majorite des changements 
concerne l'impöt federal direct (IFD), mais les cantons en reprendront egalement une partie, suite 
ä la modification de la loi sur l'harmonisation fiscale (LHID). Les principales modifications sont les 
suivantes :

Imposition du couple et de la famille
Le "paquet fiscal" corrige la discrimination envers les couples maries, qui paient actuellement plus 
d'impöts que les concubins. Elle ameliore la Situation des familles, en augmentant les deductions 
en faveur des enfants, ainsi que celle des personnes seules. Ce sont les contribuables declarant 
moins de 150'000 fr. qui sont les principaux beneficiaires de la reforme. Ces mesures entreront en 
vigueur en 2004 ou en 2005, si le Parlement accepte la demande du Conseil federal de les 
differer.

Imposition du logement
L’imposition de la valeur locative est supprimee, mais, en contrepartie, la deduction des interets 
hypothecaires ne sera plus possible. Toutefois, les nouveaux proprietaires de leur logement 
pourront continuer de deduire une partie des interets durant dix ans. Les personnes de moins de 
45 ans pourront constituer une epargne-logement et beneficier d'une deduction fiscale sur une 
partie de leurs versements. L'ensemble de ces mesures favorise l'acces ä la propriete. Elles 
entreront en vigueur en 2008.

Droit de timbre
Le droit de timbre est un impöt qui frappe les transactions sur les titres. La revision consiste ä 
ancrer dans le droit ordinaire des mesures urgentes decidees en 2001 et qui prendront fin en 
2005. Le Parlement a en plus introduit deux nouveautes concernant les transactions avec les 
banques et les societes etrangeres et une augmentation de la franchise pour les droits d’emission 
de capital. Ces changements ameliorent notamment la position de la place financiere suisse, si 
importante en terme d'emplois et de recettes fiscales.

Les principaux avantages du "paquet fiscal"

• Les impöts baissent pour la classe moyenne
• Les personnes elevant des enfants sont fiscalement avantagees
• Les couples maries sont mis sur pied d'egalite avec les concubins
• La propriete du logement est incitee, le surendettement est decourage
• La baisse d’impöts stimule durablement l'economie et donne un coup d'arret ä la hausse 

incontrölee des prelevements et des depenses publiques.

Une longue maturation
En 1984, le Tribunal federal rendit un arret fondamental precisant notamment que les couples 
maries et les concubins devaient etre mis sur pied d’egalite. Suite ä cet arret, les cantons ont 
adopte des mesures correctives. Au niveau federal, de nombreuses interventions parlementaires 
ont ete deposees ä ce sujet et certains partis, soucieux d’ameliorer le sort des familles, en ont fait 
un cheval de bataille. II a finalement fallu attendre 1996 pour que le Conseil federal Charge une 
commission de faire des propositions pour reviser l’imposition des familles.
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Le Conseil federal presenta son projet en fevrier 2001. Outre la revision de l’imposition de la 
famille, ce dernier prevoyait egalement la revision de l’imposition du logement et du droit de 
timbre

Examen par le Parlem ent
La procedure parlementaire a debute au printemps 2001. Les volets sur la famille et le droit de 
timbre n'ont pas suscite d’importantes controverses. En revanche les debats ont ete rüdes sur 
l'imposition du logement. Dans ce domaine, le Parlement a repris les grandes lignes du projet du 
Conseil federal, mais a augmente les deductions d'interets pour les nouveaux proprietaires, celles 
pour les frais d’entretien et a introduit l’epargne-logement. II y eut egalement de longs debats au 
sujet de la Constitution d’un seul « paquet » avec les trois projets. La jonction fut effectuee en 
automne 2002.

Le paquet fiscal a ete adopte le 20 juin 2003 par le Conseil national par 97 voix contre 69 et par le 
Conseil des Etats par 30 voix contre 13. Tandis que les partis bourgeois ont vote tres 
majoritairement pour une diminution des impöts, la gauche a rejete les allegements fiscaux en 
faveur des familles et les mesures visant ä favoriser l’acquisition d’un logement.

Une baisse d’impöts largem ent soutenue
Du cöte des partis, le PDC, le PRD, l’UDC et les liberaux sont en faveur du paquet fiscal. Pres de 
130 parlementaires font partie du comite de soutien. Les organisations economiques appuient 
egalement tres largement le paquet fiscal

Referendums
Pour la premiere fois dans l'histoire de la Confederation, onze cantons ont demande le 
referendum contre un projet federal, en l'occurrence le paquet fiscal (BS, BE, GL, GR, JU, OW, 
SG, SH, SO, VD, VS).

S'ils ne contestent pas la reforme de l'imposition des familles et du droit de timbre, ils s'opposent ä 
celle de la propriete du logement. Ils craignent un recul de leurs recettes et considerent en outre 
que la Confederation s’immisce excessivement dans leur legislation fiscale. Le 5 novembre 2003, 
le Conseil federal a annonce qu’il allait presenter un projet ajustant certaines dispositions de 
l’imposition du logement en fonction des reproches formules par les cantons.

Outre le referendum des cantons, une alliance entre la gauche et les Verts, soutenue par le PS, 
certains syndicats et l’Association des locataires, a recolte 58'000 signatures. La gauche pretend 
que les nantis et les proprietaires beneficieront plus que les autres du paquet fiscal.
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Le contexte: une pression croissante sur les contribuables et les cotisants

Impöts, taxes e t cotisations en hausse constante
Entre 1990 et 2002, la Suisse a ete Tun des pays de l'OCDE oü les impöts et les cotisations 
sociales ont le plus augmente. En la matiere, la Suisse perd regulierement du terrain alors qu'elle 
occupait une position de pointe. Mais il y a plus grave: malgre cette hausse des ponctions 
publiques, la Confederation et les cantons ont double leur dette en dix ans seulement.

Impöts et cotisations sociales, en % du PIB
rang pays augmentation 90-02, en points de %

1 Turquie 13,2

6 Suisse 4,4

7 Autriche 3,7

8 Allemagne 3,3

9 Belgique 3

10 Espaqne 2,4

11 Dänemark 2,3

12 Italie 2,2

16 France 1,2

18 Grande-Bretaqne -0,9

19 Suede -1,3

22 Pays-Bas -3,7

23 Irlande -5,5

Source: OCDE, DFF. Pour la Suisse, sans cotisations maladie et SUVA

Tous impöts confondus, les recettes fiscales de la Confederation des cantons et des communes 
ont progresse de 3,4% paran, passant de 65,8 milliards en 1990 ä 95,2 milliards en 2001. Cette 
Progression est largement superieure ä celle de la croissance economique durant la merne 
Periode. La Suisse ne supportera pas longtemps un tel ecart.

Recettes fiscales de la Confederation, des cantons et des communes, en milliards
prelevement 1990 2001 augmentation annuelle 

moyenne
Impöt sur le revenu et la fortune 48,52 67,04 2,98%
Impöts sur la consommation (TVA p. ex.) 13,99 24,17 5,1%

Taxes routieres 0,327 0,977 10,46%
Droits de douane 1,20 1,06 -1,12%

Taxes agricoles 0,449 0,137 -10,23%
Taxes d ’incitation (depuis 2000) - 0,92 35,3%
Impöts sur la propriete et la depense (auto p.ex.) 1,28 1,84 3,35%

Total 65,78 95,18 3,42%
Source: AFF, Finances publiques en Suisse 2001, propres calculs

Un Etat de plus en plus gourmand
II n'est pas etonnant que les prelevements en tout genre ne cessent d'augmenter, car les 
depenses de l'Etat et des assurances sociales ont connu une progression fulgurante depuis 1990, 
passant de 33,1 ä 38,6% du PIB En matiere de depenses, la Suisse est une fois encore Tun des 
pays oü l'augmentation a ete la plus forte. Les dettes publiques et les charges fiscales pesent 
lourdement sur les contribuables et sur les entreprises, ce qui freine notre croissance.
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Si nous voulons retrouver le chemin de la prosperite, il est urgent de briser ce cercle vicieux en 
agissant ä la fois sur les depenses et sur la fiscalite.

Depenses de l’Etat et des assurances sociales, en % du PIB
rang pays augmentation 90-02, en points de %

1 Japon 6,2

2 Suisse 5,5

3 Allemagne 3,9

6 France 1,3

10 Etats-Unis -2,4

11 Dänemark -3,0

12 Suede -3,7

13 Belgique -4,3

15 Italie -6,5

16 Pays-Bas -7,4

19 Irlande -10,0

Source: OCDE, DFF

Hausse de TVA ä craindre
En mai 2004, le peuple sera appele ä voter sur une hausse de TVA de 1,8 points, representant 
une augmentation des prelevements d’environ 4 milliards.

Budget des menages sous pression, baisse d’impöts indispensable
Les citoyens ressentent tres directement les consequences de la progression des depenses et 
des prelevements publics. Depuis 1990, la part des depenses qu’ils consacrent aux impöts et aux 
assurances n’a cesse d’augmenter, au detriment des depenses de consommation.

Augmentation tres forte des depenses mensuelles pour les impöts et les assurances 
Periode 1990-2001

60% - 

50% - 

40% - 

30% - 

20%  - 

10%  - 

0% r
Consommation, depenses mensuelles moyennes Impöts et assurances, depenses mensuelles

moyennes

Source : OFS, enquete sur la consommation des menages ; indices des salaires et des prix
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OUI au paquet fiscal

Cette ponction de plus en plus importante des contribuables en faveur de l’Etat exerce sans nul 
doute une influence negative sur le developpement de la prosperite. La baisse de l’imposition 
apparait donc comme une necessite pour augmenter le pouvoir d’achat La consommation des 
menages est en effet un des « moteurs » de la conjoncture.

1990 2001 Variation 90-2001, en %
Depenses de consommation mensuelles en francs 4296.- 5013.- +17%
moyennes par menage en % 69,1 63,4

Depenses mensuelles moyennes par 
menage pour les impöts, les assurances 
sociales et privees

en francs 1923.- 2899.- +51%

en % 30,9 36,6

Source : OFS, enquete sur les revenus et la consommation
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Le paquet fiscal ä la loupe 

Imposition du couple e t de la fam ille

Particulierement injuste, l’imposition des familles au niveau federal fait l’unanimite contre eile. En 
outre, le systeme n’est plus adapte ä la societe actuelle, oü le nombre de personnes seules et de 
familles monoparentales se multiplie. La reforme votee par le Parlement dans ce domaine apporte 
enfin les correctifs necessaires.

Corriger l’injustice frappant les couples maries
L’impöt federal direct comporte une grave injustice, dont la correction est demandee depuis 
longtemps, A l’heure actuelle, les couples maries paient en effet plus d’impöts que les concubins. 
L’exemple suivant est eloquent: selon le niveau de revenu, l’impöt des couples maries peut etre 
deux fois plus eleve que celui de concubins !

Couples ä deux revenus, 50/50, sans enfants

Revenu brut total Concubins Maries
Impöt, en fr. Impöt, en fr.

70 000 222 252
80 000 298 477
90 000 375 738
100 000 590 1 077

La Situation est encore plus choquante pour les couples avec enfants, qui sont tres clairement 
preterites.

Couples ä deux revenus, 70/30, avec deux enfants
Concubins Maries

Impöt, en fr. Impöt, en fr.
70 000 0 99
80 000 118 187
90 000 200 360
100 000 287 624

La revision de l’imposition du couple et de la famille retablit l’equilibre entre maries et concubins, 
en introduisant le S plitting partiel. Cela consiste ä additionner les revenus des conjoints et ä les 
diviser par 1,9 pour obtenir le revenu determinant le taux d’impöt. Gräce au Splitting, le fait que les 
deux epoux travaillent ne se traduira pas par un coup de massue fiscal.

Les cantons devront egalement introduire le Splitting, en etant libre de choisir le diviseur. II est 
interessant de relever que les cantons ont dejä retabli partiellement ou completement l’equilibre 
entre concubins et couples maries suite ä un arret du Tribunal federal (pour memoire, ce dernier 
peut declarer une loi cantonale contraire ä la Constitution, alors qu’il ne peut pas se prononcer sur 
une loi föderale).

Favoriser les familles avec enfants
Les familles avec enfants sont dans une Situation particulierement difficile. Les impöts sont lourds 
et les deductions faibles. Le paquet fiscal corrige la Situation, en doublant presque les deductions 
pour les enfants et en permettant de deduire une part substantielle des frais de garde. De plus, les 
familles monoparentales et les personnes seules beneficieront de deductions supplementaires. 
Ces importantes deductions reduiront considerablement la Charge fiscale des familles avec 
enfants. Ainsi, le fait d’avoir des enfants ne sera plus penalise sur le plan fiscal.
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Exemple
Triplement des deductions pour une famille monoparentale avec deux enfants

Paquet fiscal Aujourd’hui

Deduction pour les deux enfants (2 x 9 ’300.-) 18'600.- 11'200.-

Deductions des frais de garde (max. 7 ’000.- par e n fa n t), 

exemple, frais de 4000.- fr. par enfant 80 00 - 0.-

Deduction pour famille monoparentale (3% du revenu, max. 5'500.- fr.), 

exemple, revenu 62 ’000.- fr. 2000.- 0.-

Deduction pour personne seule H '000 .- 0.-

Deduction generale 1 '400.- 0.-

Deduction d ’assurance maladie, basee sur la moyenne cantonale, 
exemple, moyenne 300.- fr/mois 3'600.- 1 '500.-

Deduction d ’assurance maladie pour les enfants 

exemple, moyenne 80.- fr./ mois 1 '920.- 1 '4 0 0 -

Total 46'520.- 14'100.-

Abaisser les impöts de ia classe moyenne
Les tableaux ci-dessous mettent clairement en evidence les avantages du paquet fiscal:

• moins d’impöts pour les familles avec enfants ou les parents elevant seuls des enfants.
• suppression de fait de I’IFD pour les revenus jusqu’ä 80'000.- fr.

Avec le paquet fiscal, la Confederation a fait le maximum pour soulager la classe moyenne. C’est 
aussi aux cantons d’agir sur leur fiscalite pour diminuer la Charge pesant sur cette categorie de 
contribuables.

Couple marie, deux revenus (70% / 30%), deux enfants

Actuellement Avec la revision

Revenu brut Impöt Impöt Difference
en fr. en fr. en fr. en fr. en %

Jusqu’ä 60 000 0 0 _ —

70 000 99 0 -99 -100,0

80 000 187 0 -187 -100,0

90 000 360 51 -309 -85,7

100 000 624 131 -493 -78,9

150 000 2 702 1 326 -1 376 -50,9
Source pour tous les tableaux : AFC, 11/03
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Couple marie, deux revenus (50% / 50%), deux enfants
Actuellement Avec la revision

Revenu brut Impöt Impöt Difference
en fr. en fr. en fr. en fr. en %

Jusqu'ä 60 000 0 0 0 _
70 000 99 0 -99 -100,0

80 000 187 0 -187 -100,0

90 000 360 51 -309 -85,7

100 000 624 131 -493 -78,9

150 000 2 751 1 356 -1 395 -50,7

Couple marie, un revenu, deux enfants
Actuellement Avec la revision

Revenu brut Impöt Impöt Difference
en fr. en fr. en fr. en fr. en %

Jusqu’ä 50 000 0 0 0 _
60 000 100 0 -100 -100,0

70 000 188 0 -188 -100,0

80 000 360 103 -257 -71,4

90 000 615 231 -384 -62,4

100 000 901 371 -530 -58,8

150 000 3 322 2 055 -1 267

T—00c?

Familie monoparentale, deux enfants
Actuellement Avec la revision

Revenu brut Impöt Impöt Difference
en fr. en fr. en fr. en fr. en %

Jusqu’ä 40 000 0 0 0 -
50 000 29 0 -29 -100,0

60 000 116 0 -116 -100,0

70 000 210 0 -210 -100,0

80 000 408 35 -373 -91,4

90 000 663 140 -524 -79,0

100 000 965 345 -620 -64,2

150 000 3 450 2 677 -773 -22,4
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Imposition du couple e t de la fam ille, les changem ents en detail

Changements au niveau federal (LIFD)
• Introduction du Splitting partiel avec un diviseur de 1,9.
• Suppression de la deduction pour deux revenus.
• Augmentation de la deduction pour enfant de 5600 francs ä 9300 francs par enfant.
• Introduction d’une deduction des frais de garde de 7000 francs au maximum par enfant.
• Introduction d’une deduction pour personnes ä Charge, comprise entre 5600 et 9000 francs.
• Introduction d’une deduction pour familles monoparentales de 3% du revenu net, 5500 francs 

au maximum.
• Introduction d’une deduction de menage pour les personnes seules de 11 000 francs.
• Introduction d’une deduction generale pour tous les contribuables de 1400 francs.
• Introduction d’une deduction forfaitaire pour les primes d’assurance maladie obligatoires 

calculee d’apres la prime cantonale moyenne.
Entree en vigueur des changements au niveau federal selon la lo i: 1er janvier 2004 Le Conseil 
federal propose au Parlement de repousser l'echeance au 1er janvier 2005, afin d’eviter une 
entree en vigueur retroactive de la loi.

Changements au niveau cantonal (loi sur l’harmonisation fiscale, LHID)
• Exoneration du minimum vital.
• Introduction dans le droit cantonal du Splitting et de la deduction des frais de garde.
• Introduction d’une deduction forfaitaire pour les primes d’assurance maladie obligatoires 

calculee d’apres la prime cantonale moyenne.
• Reduction de l’imposition pour les familles monoparentales ou les personnes seules assurant 

l’entretien d’autres personnes.
• Suppression de la deduction forfaitaire des primes d’assurance et des interets de l’epargne, 

ainsi que celle pour double activite des conjoints.
• Les cantons fixent de maniere autonome le montant des deductions et le diviseur pour le 

Splitting (exception : deduction pour l’assurance maladie).
Les cantons doivent adapter leur legislation dans les cinq ans suivant les changements au niveau 
federal.
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Imposition du logement

La Suisse est encore un pays de locataires. Pourtant, la majorite des Suisses revent de posseder 
leur propre maison ou appartement. Le systeme d’imposition actuel ne facilite pas la 
concretisation de ce reve. Un revenu fictif, la valeur locative, est ajoute aux revenus des 
proprietaires. Cela met souvent en mauvaise posture ceux qui, ayant rembourse une partie de 
leur dette, voient leur revenu baisser au moment de la retraite. Par ailleurs, la possibilite de 
deduire les interets hypothecaires pousse ä l’endettement, voire au surendettement. En outre, les 
contribuables aises peuvent faire de substantielles economies d'impöts. Le paquet fiscal corrige 
les defauts de l’imposition actuelle, tout en introduisant des mecanismes encourageant 
l’accession ä la propriete.

Part de proprietaires de leur logement principal dans les cantons

70%

60%

50%

40%

30%

20%

10%

0%
VS JU FR CH VD NE GE

Source : recensement federal 2000

Un coup de pouce pour l’accession ä la propriete
Gräce au paquet fiscal, l’achat d’un logement deviendra plus attrayant, en particulier pour les 
jeunes. Les locataires actuels qui souhaitent acheter leur premier logement sont ceux qui 
beneficieront le plus du paquet fiscal.

• En effet, toute personne de moins de 45 ans qui alimentera un compte d’epargne- 
logement pour l’achat d'un appartement ou d’une maison pourra deduire de son revenu 
imposable jusqu’ä 12 000 francs par an (couples 24 000 francs) pendant dix ans.

• Les nouveaux proprietaires pourront deduire de leur revenu une partie de leurs interets 
hypothecaires durant dix ans, selon une echelle degressive.

Encourager la propriete, pas l’endettement
Le systeme actuel de l’imposition de la valeur locative avec deduction des interets hypothecaires 
est unique en Europe. II provoque de nombreuses distorsions.

Le paquet fiscal supprime l’imposition de la valeur locative. Cette „specialite suisse" consiste ä 
ajouter un revenu fictif aux proprietaires de leur logement. Le paquet fiscal supprimera cette 
aberration des 2008. Cela beneficiera notamment aux retraites, qui ne seront plus penalises 
d’avoir rembourse leur dette, souvent au prix de sacrifices importants. Aujourd’hui, le Supplement 
d’impöts dü ä la valeur locative represente une Charge excessive pour de nombreuses personnes 
ägees, qui ne peuvent plus s’endetter pour en contrebalancer les effets.
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OUI au paquet fiscal

Par ailleurs, la suppression de la deduction des interets hypothecaires favorisera la propriete, pas 
l’endettement. Le remboursement des dettes hypothecaires sera encourage, ce qui diminuera en 
effet la tentation de se surendetter pouracheter un bien immobilier. De plus, les personnes 
aisees ne pourront plus abaisser le montant de leurs impöts au moyen d’hypotheques elevees. En 
revanche, l’incitation ä devenir proprietaire est assuree par la possibilite qu’auront les nouveaux 
proprietaires de deduire partiellement leurs interets durant dix ans et par l’epargne-logement.

De meme, la deduction des frais d’entretien effectifs depassant 4’000.- francs remplace 
avantageusement les deductions forfaitaires actuelles. De cette maniere, le parc immobilier sera 
entretenu et les artisans beneficieront des mandats correspondants.

Imposition du logement, les changements en detail

Changements au niveau federal (loi sur l’impöt federal direct)
• Suppression de l’imposition de la valeur locative.
• Suppression de la deductibilite des interets hypothecaires. Mais, deduction des interets 

hypothecaires ä concurrence de 7’500 francs par an au maximum (couples maries : 15 000 
francs) lors de l’achat du premier logement personnel pendant 5 ans. Les annees suivantes, 
le montant deductible est reduit de 20% par an.

• Epargne-Iogement privilegiee sur le plan fiscal. Les personnes de moins de 45 ans epargnant 
en vue de l’achat d’un logement pourront deduire 12 000 francs par an au maximum (couples 
maries : 24 000 francs) pendant 10 ans. Condition: le premier bien immobilier est acquis deux 
ans au plus tard apres l’echeance du contrat d’epargne-logement.

• Suppression de la deduction forfaitaire des frais d’entretien, mais frais d’entretien effectifs 
deductibles au-delä d’un montant de 4’000 francs.

Entree en vigueur des changements au niveau federal prevue par la loi le 1er janvier 2008 (le 
Conseil federal peut mettre en oeuvre plus töt l’article sur l’epargne-logement

Changements au niveau cantonal (loi sur l’harmonisation fiscale)
• Introduction obligatoire d’un impöt sur les residences secondaires lorsque le domicile principal 

se situe hors du canton. L’impöt represente 1% au maximum de la valeur locative, avant 
deduction des dettes

• Introduction facultative d’un impöt sur les residences secondaires lorsque le domicile principal 
se situe dans le meme canton

• Reprise des changements effectues au niveau federal, y compris le montant des deductions.

Mise en oeuvre des changements au niveau cantonal: 1er janvier 2008.
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Droit de timbre

La revision des mesures relatives au droit de timbre (exoneration des investisseurs institutionnels 
etrangers et des fonds de placement suisses) vise principalement ä transformer des dispositions 
limitees dans le temps en droit ordinaire. Adoptees par arrete urgent au debut de 2001, elles 
prendront fin en 2005 en raison de leur caractere urgent. Le referendum les remet en question, 
alors qu’elles font l’unanimite.

II faut rappeier que le Parlement avait nettement revu ä la baisse ces mesures par rapport au 
projet du Conseil federal. Le paquet fiscal introduit deux nouveautes, qui entreraient en vigueur 
des 2004 : l'exoneration d’impöt pour les transactions avec des banques et des societes 
etrangeres, ainsi que l’augmentation ä un million de francs de la franchise pour le droit d’emission 
sur les droits de participation, lors de la fondation d’une entreprise ou l’augmentation de son 
capital.

La revision reduirait certains de nos handicaps fiscaux par rapport ä la concurrence internationale. 
La place financiere suisse en sortirait consolidee et les PME beneficieraient particulierement du 
relevement de la franchise pour le droit d’emission.

Droit de tim bre, les changem ents en detail

• Exoneration generale du droit de timbre de negociation pour les investisseurs institutionnels 
etrangers et les fonds de placement suisses (ancrage dans la loi de mesures urgentes dejä en 
vigueur).

• Exoneration du droit de timbre de negociation pour les « Corporates » (entreprises etrangeres 
dont les actions sont cotees ä une Bourse reconnue et qui effectuent des operations sur titres 
pour leur propre compte).

• Allegement supplementaire du droit de negociation pour les commer<?ants de titres suisses 
negociant des titres qui ne sont pas cotes sur le marche virt-x.

• Relevement de la franchise pour le droit d’emission de 250 000 francs ä 1 million de francs.

Entree en vigueur des changements au niveau federal selon la lo i: 1er janvier 2004. Le Conseil 
federal propose au Parlement de repousser l’echeance au 1er janvier 2005, afin d’eviter une 
entree en vigueur retroactive de la loi.
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OUI au paquet fiscal

La baisse d’impöts en chiffres

La Confederation, les cantons et les communes ont encaisse au total 95 milliards d’impöts en 
2001, dont 67 milliards au titre des impöts sur le revenu et la fortune. Selon le Conseil federal, le 
paquet fiscal devrait entrainer une baisse d’impöts d’environ deux milliards. Cette estimation ne 
tient pas compte des effets benefiques du paquet fiscal sur la croissance, qui devrait faire 
augmenter les recettes fiscales.

Plus de 700'000 contribuables supplementaires exemptes de I’IFD
Le paquet fiscal liberera 37% des contribuables de l’impöt federal direct, au lieu de 20% 
aujourd’hui. En d’autres termes, le paquet fiscal permettra ä 700'000 contribuables 
supplementaires de ne plus payer un Centime d’lFD, dont pres de 260'000 familles avec enfants. 
Des dizaines de milliers d’autres beneficieront d’une baisse d’impöts. Dans ces conditions, il est 
pour le moins temeraire d’affirmer que le paquet fiscal ne profitera qu’aux plus aises.

Actuellement Avec le paquet fiscal

Total des contribuables ne payant pas d ’lFD 844’387 1 '561 ’877

Couples maries ne payant pas d ’lFD 169’237 482 ’295

Couples maries avec enfants ne payant pas d ’lFD 57’549 274 ’206

Familles monoparentales ne payant pas d ’lFD 32’106 72 ’890

Source : AFC, 11.03

Contribuables ne payant pas d’lFD, en %, avec ou sans paquet fiscal

60%

50%

40%

30%

20%

10%

0%

Source : Administration föderale des contributions, 11.03

Familles Maries, un revenu Maries, deux Familles avec
monoparentales revenus enfants

Total

ISans paquet fiscal □  Avec paquet fiscal
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OUI au paquet fiscal

Deux tiers des baisses d’impöts en faveur des familles avec enfants
Gräce au paquet fiscal, la facture d’impöt federal direct des familles baissera de pres d’un milliard 
et demi en 2005 dejä. A eiles seules, les familles avec enfants economiseront 970 millions, soit 
environ deux-tiers du total..

Baisse de l’impöt federal direct (Confederation et cantons), couples 
et familles, periode fiscale 2005
Couples maries, 1 salaire - 698,8 millions
sans enfants -360,1 millions_____________________________________________
avec enfants -338,7 millions

Couples maries, 2 salaires_____________ -832,4 millions
sans enfants -217 millions_______________________________________________
avec enfants -615,4 millions

Familles monoparentales -15,3 millions

Autres + 104,3 millions

Total_________________________________  -1,44 milliards

Source: AFC, 11.03

Les cantons ont le temps et la marge de manaeuvre süffisante pour s’adapter
De nombreux cantons affirment que le paquet fiscal entrainera des baisses de recettes 
insupportables. Ils ont avance plusieurs estimations, sans que l’on sache exactement sur quelles 
bases eiles ont ete calculees.

La seule diminution de recettes certaine pour les cantons resulte de la baisse de leur part aux 
recettes de l’impöt federal direct, soit 500 millions de francs au total selon le Conseil federal. En 
revanche, les baisses de recettes annoncees en matiere d’imposition du couple et de la famille 
peuvent tout ä fait etre limitees par les cantons. Ils gardent en effet toute liberte pour fixer leurs 
baremes et le niveau de nombreuses deductions. De plus, ils disposent de cinq ans ä partir de 
l’entree en vigueur du paquet fiscal afin d’adapter leur legislation.

De meme, c’est seulement ä partir de 2009, et pour autant que la loi ne soit pas modifiee entre- 
temps, qu’ils devraient enregistrer une baisse progressive des recettes suite au changement de 
l’imposition du logement.
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OUI au paquet fiscal

De bonnes nouvelles pour les contribuables romands

Des impöts tres lourds en Suisse romande
A l’exception de Geneve, tous les cantons romands taxent leurs contribuables au-dessus de la 
moyenne suisse. Quatre d’entre eux font meme partie des cantons les plus chers. Comme tous 
les Suisses, les Romands beneficieront de la revision des regles de l’impöt federal direct en 
faveur des familles et de celles sur l’imposition du logement. Mais, nombreux seront egalement 
ceux qui jouiront d’une baisse des impöts cantonaux. En effet, en vertu de la loi sur 
l’harmonisation fiscale (LHID), certains cantons devront modifier leur loi fiscale pour la rendre 
compatible avec les nouvelles dispositions föderales. Ces dernieres sont souvent plus favorables 
aux contribuables que les regles cantonales existantes.

Le paquet fiscal vient idealement completer les initiatives cantonales en cours dans certains 
cantons, visant ä rendre la fiscalite plus attractive. En attendant qu’elles soient votees, il donne 
aux contribuables l’assurance d’une baisse d’impöts des 2005 dejä.

Indice de la Charge fiscale sur le revenu et la fortune des 
personnes physiques, 2002

Zoug 48,2

Schwyz 64

Nidwald 76,3

Tessin 78,8

Argovie 79,2

Geneve 82,9
Zürich 85,9

Bäle-Campagne 92,3

Appenzell Rh.-Int. 98,9

Moyenne suisse 100
Thurgovie 102

Saint-Gall 102

Grisons 102,9

Vaud 109,8
Appenzell Rh.-Ext. 111,9

Glaris 112,2

Berne 112,4

Soleure 114,7

Bäle-Ville 118,8

Schaffhouse 119,1

Lucerne 128,5

Neuchätel 129,3
Valais 132,7
Jura 133,9
Fribourg 136,7

Uri 139,5

Obwald 151,6
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OUI au paquet fiscal

Effets du paquet fiscal, canton par canton 

Fribourg Depenses 2001 : 2,04 mrd fr.

Selon le Conseil d’Etat, seule la modification de l’imposition du logement entrainerait une 
baisse d’impöts, comprise entre 30 et 40 millions pour le canton et les communes.

Geneve Depenses 2001 : 6,24 mrd fr.

Pour les personnes physiques, l’estimation de la baisse d’impöts est encore difficile ä etablir, 
car le canton devra substantiellement adapter sa loi fiscale. En revanche, l’imposition du 
logement devrait baisser dans une fourchette comprise entre 20 millions par an les premieres 
annees et 100 millions par an apres dix ans.

Jura D6penses 2001 : 604 mio. fr.

Selon le gouvernement jurassien, le changement de l’imposition des familles pourrait diminuer 
les impöts d’un montant compris entre 200'000.- fr. et 2,8 millions, selon les modalites 
choisies pour la deduction de l’assurance maladie. Quant ä l’imposition du logement, eile 
provoquerait une baisse d’impöts de 5 ä 5,5 millions, pour un taux hypothecaire de 4,75 %.

Neuchätel Depenses 2001 :1,42 mrd fr.

D’apres le Conseil d’Etat, la baisse d’impöts pour les familles se monterait ä 6 millions, alors 
que celle de l’imposition du logement atteindrait 23 millions pour le canton et les communes.

Valais Döpenses 2001 : 2,30 mrd fr.

Dans le message ä l’appui du referendum cantonal, le Conseil d’Etat estime que les familles 
paieront environ 30 millions d’impöts cantonaux et communaux en moins. La facture des 
proprietaires baisserait d’environ 40 millions. Comme ä Geneve, le Valais devra reviser une 
partie de son droit fiscal, en changeant notamment son bareme d’imposition.

Vaud Depenses 2001 : 5,66 mrd fr.

Dans son message, le Conseil d’Etat estime qu’il y aura une baisse d’impöts pour les familles, 
mais ne l’a pas chiffree. II annonce son intention de la limiter au minimum, en jouant sur le 
montant des deductions autorisees. En revanche, la revision de l’imposition du logement 
entrainerait une sensible baisse d’impöts, estimee ä 100 millions pour le canton et les 
communes.

Sources : Conference des directeurs cantonaux des finances. Messages des gouvernements cantonaux ä l’appui du 
referendum contre le paquet fiscal.
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OUI au paquet fiscal

Reponse aux principaux arguments des opposants ä la baisse d’impöts

La baisse d’impöts ne profitera qu’aux nantis
C’est completement faux. Les faits demontrent que le paquet fiscal profitera avant tout aux 
familles et ä la classe moyenne :

• Avec le paquet fiscal, pres d’un million et demi de contribuables ne paieront plus 
d’impöt federal direct, au lieu de 840'000 aujourd’hui.

• Le paquet fiscal supprimera de fait l’impöt federal direct pour les couples avec enfants 
declarant jusqu’ä 80'000.- francs de revenus et diminuera la Charge pour les classes 
suivantes.

• On peut difficilement faire plus au niveau federal pour alleger la Charge des bas et 
moyens revenus. Pour aller plus loin, c’est dans les cantons qu’il faut agir car ce sont 
eux qui prelevent l’essentiel des impöts directs et qui disposent d’une large marge de 
manoeuvre pour amenager leur fiscalite.

Ce sont les impöts des plus hauts revenus qui baisseront le plus
Une teile affirmation est de la poudre aux yeux. En fait, plus le revenu declare est eleve, plus 
la baisse d’impöts est faible en proportion du revenu.

• Le paquet fiscal doublera pratiquement le nombre de contribuables qui ne paieront 
plus l’impöt federal direct.

• Calculee en francs, la baisse d’impöts des contribuables aises est superieure ä celle 
des autres contribuables. Mais eile est bien moindre en proportion de leurs revenus. 
C’est du ä la tres forte progressivite de l’impöt federal direct, oü environ 10% des 
contribuables fournissent 70% des recettes.

• Les partis qui s’opposent ä la baisse d’impöts sont aussi les plus ardents defenseurs 
des impöts progressifs. Ils doivent en admettre les effets ä la hausse comme ä la 
baisse. Un contribuable qui paie 500.-fr. d’impöts ne pourrajamais en payer 1000 - 
de moins suite ä une baisse d’impöts.

Si le paquet fiscal est refuse, la reforme de l’imposition de la famille sera immediatement 
relancee

Ce genre de belle promesse ne se concretise jamais. Le paquet fiscal forme un tout, ä 
prendre ou ä laisser. S’il est refuse, il faudra attendre longtemps avant que ces indispensables 
reformes fiscales soient entreprises.

En coupant constamment les vivres ä l’Etat, on met ses finances en peril (Variante : on menace 
le redressement des finances du canton)

C’est une enorme contreverite. La crise des finances publiques n’est pas due ä une chute des 
recettes ou ä des baisses d’impöts inconsiderees, mais ä la progression galopante des 
depenses.

• Depuis 1990, les recettes fiscales de la Confederation, des cantons et des communes 
ont augmente de 44% et l’ensemble des recettes de 57% !

• Les taux d’augmentation annuels des recettes publiques sont largement superieurs ä 
la croissance economique.

• Gardons le sens des proportions. Le paquet fiscal ne mettra pas en faillite les 
collectivites publiques suisses.

Comite romand „Oui ä une baisse d’impöts pour tous“ 20
cp 3085 - 1211 Geneve 3
www.baissedimpots.ch

http://www.baissedimpots.ch


OUI au paquet fiscal

Les cantons et la Confederation devront faire des economies drastiques ä cause du paquet
fiscal

Pour les gouvernements, les hausses d’impöts ne posent jamais de problemes, mais une 
baisse d'impöts, si modeste soit-elle, semble toujours etre une catastrophe.

• Les baisses d’impöt dues au paquet fiscal doivent etre comparees avec les 130 
milliards de francs de recettes totales que la Confederation, les cantons et les 
communes encaissent annuellement. Le paquet fiscal ne met vraiment pas en peril 
les comptes des collectivites publiques.

• Les collectivites publiques auront suffisamment de temps pour se preparer, car les 
baisses d’impöt entreront en vigueur progressivement. La modification de l'imposition 
du logement demarrera en 2008 et les cantons disposeront de cinq ans pour adapter 
leur legislation sur l’imposition des couples et de la famille.

• A ce jour, les cantons n'ont pas fourni d’estimation fiable et verifiable des effets du 
paquet fiscal. Dans leurs calculs, ils oublient que la baisse d’impöts donnera une 
impulsion economique positive, qui contribuera ä augmenter leurs recettes.

La baisse d’impöts n’aura aucun effet sur la croissance economique
Sans etre un remede miracle, le paquet fiscal donnera une impulsion positive pour la 
consommation, l’immobilier, les PME et la place financiere. Nous en avons vraiment besoin.

Par rapport aux autres pays, la Suisse beneficie toujours d’une fiscalite tres basse
Un taux d’imposition bas n’est pas synonyme d’imposition juste. Le paquet fiscal corrige les 
defauts de notre fiscalite, qui penalise lourdement les familles, les couples et la classe 
moyenne. Par ailleurs, la Suisse est l’un des pays oü les prelevements fiscaux et sociaux ont 
le plus augmente ces dernieres annees. A ce rythme, nous allons rapidement perdre le petit 
avantage qui nous reste par rapport aux autres pays.

En coupant les recettes de l’Etat, on le prive de l’argent necessaire pour relancer l’economie
La relance de l’economie par l’Etat est une vieille illusion constamment dementie par 
l’experience.

• L’augmentation galopante des depenses publiques de ces dernieres annees n’a 
apporte aucune amelioration aux problemes de croissance que connaft la Suisse.

• Les prelevements en tout genre ont fortement augmente pour les menages, reduisant 
d’autant les montants qu’ils consacrent ä la consommation. Une baisse d’impöts ne 
peut produire que des effets benefiques.

• En facilitant l’acces ä la propriete, le paquet fiscal contribuera ä soutenir l’activite dans 
le domaine immobilier, fortement eprouve ces dernieres annees. L’amenagement du 
droit de timbre favorisera l'activite des PME et ameliorera la competitivite de la place 
financiere suisse, tres importante en terme d’emplois et de rentrees fiscales.

Les proprietaires, dejä privilegies, se voient accorder un cadeau fiscal supplementaire
Plus de 60% des Valaisans sont proprietaires de leur logement, tout comme 50% des 
Jurassiens ou 40% des Fribourgeois. II est donc totalement faux d’assimiler les proprietaires ä 
des privilegies ä gros revenus.

• Le paquet fiscal n’accorde aucun cadeau aux proprietaires de leur logement mais 
modifie leur imposition. La valeur locative est supprimee, mais, en contrepartie, ils ne 
pourront plus deduire les interets hypothecaires.

• La valeur locative est un revenu fictif totalement injustifie, qui s’ajoute aux revenus 
des proprietaires. Elle met souvent en difficulte les proprietaires aux moyens limites et 
ayant rembourse leurs dettes, en particulier au moment de la retraite.
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La nouvelle loi accroTt l’inegalite de traitement entre proprietaires et locataires
Au contraire, Le paquet fiscal eliminera des avantages dont beneficient les proprietaires de 
leur logement et ne leur donnera aucun privilege.

• La valeur locative ne sera pius ajoutee ä leurs revenus, mais, en contrepartie, ils ne 
pourront plus deduire leurs interets hypothecaires. Cela evitera notamment que des 
proprietaires aises s’endettent lourdement pour pouvoir deduire des interets eleves 
afin de payer moins d’impöts.

• Les personnes qui achetent un logement pour la premiere fois beneficieront d’une 
deduction limitee et degressive de leurs interets. C’est un coup de pouce bienvenu 
pour augmenter le nombre de proprietaires, qui est particulierement bas en Suisse.

Avec le changement de l’imposition du logement, seuls les plus riches pourront encore 
devenir proprietaires

Au contraire, l’epargne-logement et la deduction limitee des interets hypothecaires permettra 
ä un plus grand nombre de personnes de devenir proprietaires de leur logement,

• Pendant dix ans, l’argent mis de cöte sur un compte d’epargne-logement pourra etre 
deduit du revenu imposable, ä concurrence de 12'000.- fr. pour une personne seule et 
de 24'000.- fr. pour un couple. Ce systeme existe dejä dans le canton de Bäle- 
Campagne, oü il a permis essentieliement ä des familles jeunes et ä faibles revenus 
de devenir proprietaires.

• Pour les nouveaux proprietaires de leur logement, les interets hypothecaires seront 
partiellement deductibles durant 10 ans.

• Le paquet fiscal limitera en outre les risques de surendettement, ce qui est tres positif.

Ceux qui viennent d’acheter un logement paieront le changement de systeme au prix fort
L’entree en vigueur de la nouvelle imposition du logement aura lieu en 2008. Les personnes 
dont l’endettement est eleve disposeront de suffisamment de temps pour s’adapter aux 
nouvelles regles.

II est scandaleux d’autoriser une deduction illimitee des frais d’entretien
Actuellement, ces frais sont deductibles, soit entierement, soit forfaitairement. Le paquet fiscal 
permettra une deduction des frais depassant 4’000 - fr.. Cette mesure est clairement destinee 
ä inciter ies proprietaires ä entretenir leur bien immobilier et sera favorable aux artisans de la 
construction. N’oublions pas que, si les travaux font augmenter la valeur d'un bien, son 
proprietaire paiera un impöt sur les gains immobiliers en cas de revente.

La reforme de la fiscalite du logement viole l’autonomie des cantons. La reforme de la fiscalite 
du logement est anticonstitutionnelle

C’est un debat de juristes. En acceptant le paquet fiscal, la majorite du Parlement a estime 
que les dispositions sur le logement etaient acceptables Les cantons font d’ailleurs un bien 
mauvais proces ä la loi sur l’harmonisation des impöts directs, qu’ils ont reclamee ä cor et ä 
cri.
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